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Objectif 
Nous, Métaux de Batteries Patriot, nous nous préoccupons de la réussite économique de nos 

communautés d’accueil et nous veillons à ce que nos activités et notre chaîne de valeur procurent 
des avantages durables et mutuels. Cette politique reflète notre engagement à atteindre des 

objectifs et des cibles mesurables dans une perspective d'amélioration continue de notre stratégie 
d'approvisionnement. 

Champ d'application 
Cette politique s'applique à tous : 

1. Les administrateurs, les membres exécutifs, les employés, les sous-traitants, les partenaires 

d’affaires et les visiteurs. 
2. Les unités opérationnelles, y compris les filiales. 

3. Les sites de projets et bureaux de l’entreprise. 
4. Les étapes du cycle de vie d’un projet. 

Engagements 
Nous, Métaux de Batteries Patriot, nous nous engageons à : 

1. Mettre en œuvre une approche responsable d’approvisionnement et à communiquer nos 
valeurs et nos attentes. 

2. Respecter 
a. les lois et les règlements de la juridiction dans laquelle nous opérons,  
b. les droits du travail et de la personne, 
c. les engagements pris dans le cadre de nos ententes négociées,  
d. notre code d'éthique et de conduite professionnelle ; et  
e. toutes autres politiques et procédures pertinentes de l'entreprise. 

3. Élaborer des objectifs, des cibles et des indicateurs clés de performance pour l'entreprise, et les 
communiquer aux employés, aux fournisseurs, aux partenaires d’affaires, aux visiteurs et aux 
communautés d'accueil. 

4. Identifier et analyser les risques et les impacts potentiels découlant de nos activités et chaînes 
d'approvisionnement. 
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5. Intégrer des facteurs de performance en matière de santé et de sécurité, de durabilité, 
d'environnement, de bien-être social et de bonne gouvernance dans le processus de prise de 
décision relatif à l’approvisionnement. 

6. Obtenir la meilleure valeur en tenant compte de la disponibilité, de la qualité, de la livraison, des 
spécifications techniques, du service d'assistance et du prix. 

7. Communiquer en temps utile nos besoins, nos exigences et nos normes.  
8. Développer des relations avec les fournisseurs et les partenaires d’affaires afin d'établir des 

stratégies qui garantissent un accès fiable et opportun aux biens et services requis.  
9. Veiller à ce que les biens et services adéquats soient obtenus en toute sécurité, dans les délais 

impartis et conformément à nos exigences. 
10. Rechercher des occasions de contribuer au développement économique de nos communautés 

d'accueil par la promotion des achats locaux. 
11. Faciliter l'accès des entrepreneurs ou fournisseurs locaux aux occasions découlant de nos 

activités et de notre chaîne d'approvisionnement et minimiser les obstacles qui empêchent leur 
participation. 

12. Encourager le développement d'entreprises locales qui répondent à nos besoins et exigences, en 
particulier les entreprises détenues ou employant des autochtones, des femmes ou d'autres 
groupes sous-représentés. 

13. Mettre en place des canaux de communication afin d’encourager les employés, les fournisseurs, 
les partenaires d’affaires, les visiteurs et les communautés d'accueil à signaler les situations 
d'urgence, à faire part de leurs préoccupations, à déposer des plaintes et à suggérer de possibles 
solutions. Évaluer les commentaires reçus et, le cas échéant, mener les enquêtes appropriées, 
identifier les actions correctives et mettre à jour nos processus en conséquence. 

14. Maintenir une culture d'entreprise éthique et responsable dans une perspective d'amélioration 
continue. 

15. Développer, mettre en œuvre et maintenir des processus et des protocoles 
d'approvisionnement responsables et se conformer aux meilleures normes de l’industrie 
adaptées aux spécificités de nos environnements de travail. 

16. Tenir à jour la documentation appropriée et, régulièrement, examiner les exigences 
réglementaires, analyser les indicateurs de performance clés et évaluer la conformité et les 
performances. 

17. Réviser annuellement les processus, les engagements, les objectifs, les cibles, les indicateurs clés 
de performance et le contenu de la présente politique. 
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18. Veiller à ce que les ressources humaines, matérielles, technologiques et financières nécessaires 
soient disponibles afin de mettre en œuvre cette politique. 

Responsabilités 
Pour atteindre nos engagements et nos objectifs, nous, Métaux de Batteries Patriot, veillerons à ce 
que : 

1. Le conseil d'administration se réunisse régulièrement pour assurer le suivi sur: 
a. L'application de cette politique par Métaux de Batteries Patriot. 
b. Les performances de l'entreprise en matière d'approvisionnement responsable. 
c. La mise en œuvre d'actions préventives et de mesures correctives. 

2. Les membres de l’exécutif, les cadres et les superviseurs : 
a. Soient visibles dans la promotion d'une culture d'entreprise saine, éthique et responsable 

en s'engageant auprès des travailleurs. 
b. Soient responsables de l'identification, de l'analyse et du traitement des risques 

potentiels. 
c. Élaborent des objectifs et suivent les cibles de performance afin de prendre des décisions 

informées. 
d. S'assurent que les ressources nécessaires sont disponibles. 

3. L'équipe d’approvisionnement : 
a. Soutienne l'application de cette politique, les activités sur site et les gestionnaires. 
b. Élabore, mette en œuvre et actualise les processus et les mesures correctives afin de 

garantir une culture d'entreprise éthique et responsable. 
c. Assure une communication et un engagement efficaces avec les dirigeants et les 

travailleurs. 
d. Tienne des registres et développe des indicateurs de performance clés afin de s’assurer 

d’atteindre les objectifs. 
4. Les employés, les fournisseurs, les partenaires d’affaires et les visiteurs : 

a. Exercent leurs activités conformément à la présente politique.  
b. Soient les ambassadeurs d'une culture respectueuse, équitable et inclusive. 
c. Interviennent lorsqu'une situation va à l'encontre des valeurs d'intégrité et de diversité, 

et signalent tout événement ou non-respect de la présente politique. 
d. Fournissent leurs avis sur l'identification des risques potentiels et sur la manière 

d'améliorer les performances. 
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Approbation et révision 
La présente politique d'approvisionnement responsable doit être réexaminée périodiquement et 
mise à jour si nécessaire. 
 

Rev. 
no. 

Préparé / 
Mise à jour par 

Examiné Approuvé Date Description /  
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effectuée 
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ESG  
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